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PRÉAMBULE 

❖ CONTEXTE JURIDIQUE 

Le code de l’urbanisme prévoit la concertation :  

- Article L.103-2 : « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au 
sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est 
arrêtée par décret en Conseil d'Etat ;  
4° Les projets de renouvellement urbain ». 

 

• Article L.103-3 : « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme 
ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas ». 

 
• Article L.143-17 : « L'établissement public mentionné à l'article L.143-16 prescrit l'élaboration du 

schéma et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article  

L. 103-3 ». 

 

❖ METHODOLOGIE DU SCOT GRAYLOIS 

Conformément au code de l’urbanisme, le PETR du Pays Graylois, porteur du SCoT Graylois, a pris deux 
délibérations, en mars 2014 puis en juin 2017 pour en définir les modalités de concertation. 
 
La seconde délibération vient préciser les modalités de la première, qui, après relecture par le cabinet 
d’assistance juridique mandaté par le Pays Graylois pour suivre le SCoT, ont été étant jugées « trop 
succinctes ». 

 
Les objectifs définis pour la concertation du SCoT sont les suivants :  

• Informer le public de l’état d’avancement et du contenu des études du SCoT, 

• Assurer l’expression des idées et des points de vue, 

• Recueillir les avis et informations de tous ceux qui souhaitent apporter leur contribution à 
l’élaboration du SCoT, 

• Connaître les aspirations de la population. 
 
Les modalités de concertation prévoyaient :  

• L’affichage de la délibération qui sera prise au siège du PETR du Pays Graylois pendant toute la 
durée des études, 

• La mise à disposition du public, au siège du PETR : 

• du porter à connaissance de l’Etat de 2014, complété en 2017, 

• des supports et des comptes rendus des différentes réunions,  

• des publications des « Lettres du SCoT » et des articles de presse mentionnant le SCoT, 

• d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques. 

• L’organisation de réunions publiques à chaque phase clé de la démarche (rapport de présentation, 
PADD et DOO), 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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• la transmission d’articles sur le SCoT Graylois aux collectivités membres du PETR pour qu’ils soient 
insérés dans leurs supports de communication (bulletins, sites Internet…), 

• la mise à disposition des documents et informations relatives au SCoT sur le site internet du Pays 
Graylois, 

• l’annonce des différentes actions de communication par voie de presse notamment. 
 

Ces modalités sont présentées et détaillées dans les parties suivantes. 
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1. ASSOCIATION DES ÉLUS À LA DÉMARCHE D’ÉLABORATION DU 

SCOT 

La gouvernance du SCoT est fondée sur les instances existantes du PETR du Pays Graylois, seul le comité de 
pilotage du SCoT a été créé pour suivre la démarche. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Gouvernance pour l’élaboration du SCoT 

 

 

1.1  LE COMITE SYNDICAL ET LE BUREAU SYNDICAL 
 
Il arrête et approuve notamment par délibération, les grandes étapes du projet.  
Lors de la plupart des comités, le dossier du SCoT a été abordé pour une prise de délibération (cf. tableau ci-
dessous) ou pour une simple information à l’assemblée. Au cours de la démarche le comité syndical s’est réuni 
26 fois. 
 
Le bureau syndical, quant à lui, prépare l’ordre du jour du comité syndical et prend les décisions à la majorité 
des membres présents. 
 

 Lancement 
de la 

démarche 

Phase 1 : 
rapport de 

présentation 

Phase 2 : 
PADD 

Phase 3 : 
DOO 

Phase 4 : 
arrêt 

Comité syndical 8 8 6 4 1 

Bureau 8 3 3 2 0 

 
 
Outre la première délibération de prescription du SCoT prise en 2014, les élus ont pris plusieurs délibérations 
concernant le SCoT, notamment celles sur le débat sur le PADD ou arrêtant le SCoT. 
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Délibérations prises par le comité syndical du PETR 

 
2015 

Validation de la feuille de route du SCoT, établie par l’AudaB, précisant 
l’organisation des travaux du SCoT.  
AMO du SCoT confiée à l’AudaB pour toute la durée de la procédure 
(signature d’une convention). 
 

 
2016 

Signature d’une convention Inter-SCoT avec les Pays des Vosges Saônoises et 
de Vesoul-Val de Saône. 
 

 
2017 

 
Prescription et objectifs du SCoT (complément de la délibération de 2014). 
 

 
2018 

 
Débat sur le PADD. 
 

 
2019 

 
Réalisation d’un emprunt bancaire pour le SCoT 
Arrêt du SCoT. 
 

 

 
Article de l’Est Républicain du 1er juillet 2016 suite au comité syndical du 29 juin 2016  

(présentation de l’organisation des études) 
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1.2  LE COMITÉ DE PILOTAGE DU SCOT 
 

Composé de la commission SCoT et du bureau du PETR, il assure le suivi politique du projet, prépare la 
validation des modalités relevant de l’organisation générale du travail à chaque étape clé de conduite des 
travaux SCoT et prépare les instances politiques où il rend compte des travaux. 
 
Le comité s’est réuni 3 fois au cours de la démarche : 

• Le 25 mai 2016 : lors du lancement du SCoT afin de définir la méthodologie de travail, 

• Le 14 juin 2017 : pour présenter les enjeux du diagnostic et la méthodologie d’élaboration du PADD, 

• Le 6 septembre 2017 : pour aborder les éléments du diagnostic et enjeux soumis aux personnes 
publiques associées. 
 

 Lancement 
de la 

démarche 

Phase 1 : 
rapport de 

présentation 

Phase 2 :  
PADD 

Phase 3 :  
DOO 

Phase 4 :  
Arrêt du SCoT 

Nombre de COPIL 1 2    

 

Lors des phases d’élaboration du PADD et du DOO, les élus du Pays graylois n’ont pas convoqué le comité de 
pilotage et ont préféré mobiliser tous les membres du comité syndical pour garantir une plus grande 
appropriation de ce dossier. 

 

 

1.3  LES ATELIERS THÉMATIQUES 
 

Les ateliers thématiques ont servi de lieu de travail, de réflexion, de discussion et de débat pour créer et 
alimenter le projet de SCoT.  
 
En fonction des différentes phases d’élaboration du SCoT, la composition des ateliers a évolué. 
 
Pour le diagnostic, les ateliers ont rassemblé à la fois les élus du PETR, les partenaires institutionnels (DDT 70, 
DREAL BFC, Conseil régional, Conseil départemental…), le conseil de développement du Pays et, selon les 
thématiques abordées, des acteurs socio-professionnels bien spécifiques (cf partie 4.1). 
 
Pour le PADD, et notamment pour définir le projet politique du SCoT, il a été choisi de ne réunir que des élus. 
Les ateliers n’étaient pas uniquement ouverts aux délégués du PETR, mais à tout élu du territoire intéressé par 
la démarche. Le maire de Gray et une adjointe de Sauvigney-les-Gray ont ainsi régulièrement participé aux 
séances.  
Cette composition est restée la même pour les ateliers du DOO. Y ont toutefois été ajoutés les directeurs 
généraux des services des communautés de communes et des communes de Gray et d’Arc-les-Gray. 
 
Chaque séance a réuni en moyenne une vingtaine de personnes. 
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 Phase 1 : rapport de 
présentation 

Phase 2 : PADD Phase 3 : DOO 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ateliers 
thématiques 

 
16 ateliers 

 
Démographie, habitat : 14 
septembre 2016 
 

Equipements et services : 4 
octobre 2016 
 

Economie : 15 novembre 
2016 et 20 mars 2017 
 

Mobilité et numérique : 14 
décembre 2016 
 

Consommation foncière : 11 
janvier et 8 juin 2017 
 

Villes, bourgs-centres et 
villages : 12 janvier 2017 
 

Tourisme : 18 janvier 2017 
 

Agriculture : 6, 9 et 10 
février 2017 
 

Trame verte et bleue : 16 
février 2017 
 

Ressources, risques et 
nuisances : 7 mars 2017 
 

Armature urbaine : 13 avril 
2017 
 

Forêt : 7 juin 2017 
 

 
7 ateliers  

 
« Les bases de travail 
(temporalité, scénario, …) » : 
15 novembre 2017 
 
« Se loger dans le Pays 
Graylois » : 16 janvier 2018 et 
7 février 2018 
 
« Travailler dans le Pays 
Graylois » : 7 mars 2018 
 
« Vivre dans le Pays  
Graylois » : 25 avril 2018 
 
« Préserver le Pays 
Graylois » : 17 mai 2018 
 
Atelier de synthèse et de 
présentation du projet de 
PADD : 13 juin 2018 

 

 
7 ateliers  

 
Armature urbaine et 
production de 
logements : 7 mars 2019. 
 
Armature urbaine, 
production de logements 
et développement 
économique : 19 mars 
2019. 
 
Développement 
commercial, 
équipements et services, 
tourisme, cadre de vie au 
regard des nuisances : 4 
avril 2019. 
 
Transition énergétique et 
préservation du réseau 
écologique : 16 avril 2019. 
 
Production de logements, 
gestion économe de 
l’espace et lutte contre 
l’étalement urbain : 23 
mai 2019. 
 
Agriculture, sylviculture, 
paysage et vulnérabilité 
aux risques et gestion de 
l’eau : 13 juin 2019 
 
Consommation foncière : 
15 octobre 2019  

 

 

 

 

 

 

 

    Atelier démographie - habitat  

                  (septembre 2016) 

 

  
 

Atelier économie 
(20 mars 2017) 

 

 

Atelier mobilité et numérique             

(14 décembre 2016) 
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  Article de l’Est Républicain du 27 avril 2017 suite à l’atelier économie du 20 mars 2017 
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1.4  LES ATELIERS TERRITORIAUX 
 
Ces ateliers ont été organisés pour les élus communautaires des trois intercommunalités aux différentes 
étapes d’élaboration du SCoT (diagnostic et enjeux, PADD et DOO).  
L’objectif de ces séances étaient de recueillir leurs avis et remarques avant la présentation des documents 
aux personnes publiques associées. 
 

 Lancement de 
la démarche 

Phase 1 : 
rapport de 

présentation 

Phase 2 :  
PADD 

Phase 3 :  
DOO 

Nombre d’atelier  3 3 2 2 

CC Val de Gray 7 juin 2016 28 juin2017 18 juillet 2018 27 juin 2019 

CC des Monts-de-Gy - 26 juin 2017 9 juillet 2018 - 

CC des 4 Rivières 8 juin 2016 27 juin 2017 - 9 juillet 2019 

CC du Val de Pesmes 14 juin 2016 

 

 

 

 
1.5  LA CONFÉRENCE DES MAIRES 

 
Elle se réunit au minimum une fois par an pour dresser le bilan des actions réalisées par le PETR. Toutes les 
communes sont conviées à assister à cette réunion. A cette occasion, et durant toute la période d’élaboration 
du SCoT, une information sur l’avancée des travaux du SCoT a été réalisée : 
 

• 16 juin 2016 : définition d’un SCoT et méthodologie d’élaboration, 

• 19 juillet 2017 : présentation du diagnostic, des enjeux et de l’armature urbaine, 

• 19 juillet 2018 : présentation du projet politique du PADD, 

• 4 juillet 2019 : présentation des règles du DOO. 
 

  

 

Atelier territorial des Monts-de-Gy du 9 juillet 2018 

 

 

Conférence des maires du 19 juillet 2017 
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1.6  Autres réunions de présentation du SCoT 
 

À la demande de certains maires, le PETR du Pays Graylois est aussi intervenu en conseil municipal pour 

présenter le SCoT : 

• Le 29 juin 2018 : lors du conseil municipal d’Arc-les-Gray pour présenter le diagnostic, les enjeux et les 

orientations du PADD, 

• Le 4 septembre 2018 : lors du conseil municipal de Chargey-les-Gray pour aborder les enjeux du SCoT, 

le PADD, le travail sur la consommation foncière et les capacités de densification. 

 

 

 

 

Article de la Presse de Gray suite à la conférence 

des maires du 19 juillet 2018 

 

 

Assemblée présente à la conférence des 

maires du 19 juillet 2018 

 

 



 
 

1
3

 
2. ASSOCIATION DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

TERRITORIAL 

Considéré comme un « laboratoire d’idées », le conseil de développement est un organe consultatif du Pays 
Graylois, sans statut juridique propre. Chaque membre doit habiter ou travailler sur le territoire, dans le 
domaine économique, social, culturel, éducatif, scientifique ou associatif. 
 
Les membres sont nommés par le comité syndical, sur proposition du Bureau du PETR.  
 
Pour le mandat 2014-2020, 21 membres composent le conseil de développement. 
 
Les élus du Pays Graylois ont souhaité associer le conseil de développement à l’élaboration du SCoT, en leur 
confiant des missions telles que l’analyse des entrées de ville ou la définition des éléments d’attractivité du 
territoire. 
 
Pour l’analyse des entrées de ville, ils ont été conviés à participer à l’atelier thématique « villes, villages et 
bourgs-centres » et ont pu ensuite présenter leurs travaux aux élus lors des conférences des maires.  
 

 Phase 1 : rapport 
de présentation 

Phase 2 :  
PADD 

Phase 3 : 
 DOO 

 
 
 

Séances du 
conseil de 

développement 

 
3 réunions 

 
7 septembre 2016 
12 octobre 2016 

30 novembre 2016 
9 octobre 2017 

 
 

 
4 réunions 

 
8 novembre 2017 
13 décembre 2017 

10 janvier 2018 
21 janvier 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution du conseil de développement sur l’amélioration des entrées de ville 
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3. ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA) 

Dans le cadre de l’association obligatoire des Personnes Publiques Associées (PPA) à la démarche de SCoT, des 
réunions ont été organisées à chaque étape de la procédure : 
 

• Diagnostic : 14 septembre 2017, 

• PADD : 6 septembre 2018, 

• DOO : 12 septembre 2019, 

• Arrêt du SCoT : 28 novembre 2019. 
 

Le Pays Graylois a également choisi d’associer les PPA, lors 
des ateliers thématiques du diagnostic et au moment des 
rendus des travaux du Laboratoire Théma sur la 
consommation foncière et les capacités de densification. 
 
De plus, des temps d’échanges réguliers ont été organisés 
avec les services de l’Etat pour aborder les avancées du 
SCoT. 
Par exemple, lors de la validation du PADD et lors de la rédaction du DOO, des entretiens ont eu lieu avec la 
DREAL Bourgogne Franche-Comté, le Conseil départemental de Haute-Saône, la Direction Départementale des 
Territoires de Haute-Saône, la Chambre d’Agriculture et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-
Saône. Ces échanges ont permis notamment d’ajuster les prescriptions du DOO. 
 
 

4. ASSOCIATION DES TERRITOIRES VOISINS 

Trois Pays en Haute-Saône sont engagés dans l’élaboration d’un SCoT (Graylois, Vesoul-Val de Saône et les 
Vosges Saônoises). Dès le démarrage de cette démarche et par une convention, les trois Pays ont donc choisi 
de se mobiliser pour réfléchir et travailler ensemble sur des objectifs communs, dans le cadre d’une 
coopération territoriale large, pour asseoir la mise en œuvre de leurs SCoT et ouvrir des pistes de réflexion à 
une nouvelle échelle.  

Les objectifs visés par les trois Pays sont : 

• Une meilleure connaissance des territoires voisins et des différentes réflexions prospectives pour 
plus de cohérence, 

• L’entraide entre techniciens et élus, l’échange d’expériences, de méthodologies et de réflexions qui 
pourront nourrir les projets des différents territoires, 

• Une veille juridique commune, 

• La construction d’indicateurs, de définitions en commun (« parler le même langage »), 

• La mutualisation des coûts d’études en commun, 

• La prévention d’incompatibilités, de contradictions et leurs possibles effets d'annulation des politiques 
engagées, 

• La création d’une continuité entre les politiques menées dans chaque SCoT (lisser les effets de coupure 
engendrés par les limites des périmètres de SCoT, considérer les « espaces intermédiaires » comme 
des espaces multi-polarisés et non comme des espaces périphériques), 

• Assurer une cohésion des territoires locaux autour de projets régionaux, nationaux voire 
internationaux. 

 

Au fil des réflexions, l’InterSCoT a été élargi à deux autres territoires : Doubs Central et Val de Saône Vingeanne.  

 

 

Réunion PPA du 12 septembre 2019 

 

 



 
 

1
5

 
5. CONCERTATION AVEC LA POPULATION 

 

5.1  LA PARTICIPATION À L’ÉLABORATION DU SCOT 
 
Outre les membres du conseil de développement, d’autres partenaires et acteurs socio-professionnels ont été 
conviés à participer aux ateliers thématiques du diagnostic :  
 

• Habitat, démographie : CAUE 70, Habitat 70 et SOLIHA 

• Equipements et services : ADMR, CCAS, CCI, AFSAME,  

• Economie : CCI 70, CMA 70, DIRECCTE BFC, Mission Locale, directeurs des entreprises du territoire 
(Aluroy, Waltefaugle, …), les associations de commerçants. 

• Mobilité et numérique : Haute-Saône Numérique, VNF, Sied 70, 

• Consommation foncière : les maires des communes de Lavoncourt, Poyans et Autoreille (communes 
pour lesquelles la méthodologie d’analyse de la consommation foncière a été testée), 

• Villes, villages et bourgs-centres : conseil de développement, CAUE 70 et association des Cités de 
Caractère BFC, 

• Tourisme : Destination 70, Bourgogne Franche-Comté Tourisme, CCI 70, Offices de tourisme, VNF. 

• Agriculture : CA 70 et les agriculteurs des trois communautés de communes du Pays Graylois. 

• Trame verte et bleue : CAUE 70, CA 70, Conservatoire des espaces naturels, Fédération de la Pêche, 
ONF, Association Française de la Biodiversité,  

• Ressources, risques et nuisances : EDF, syndicats des eaux, syndicats des déchets,  

• Forêt : Forêts et bois de l’Est, CRPF, ONF. 
 
Lors des ateliers économie et agriculture, les commerçants, les chefs d’entreprise et les agriculteurs ont eu 
l’occasion de participer à la construction du SCoT. 
La chargée de mission SCoT du PETR est également intervenue au Lycée Sainte Marie de Gray, devant des 
lycéens en Bac Pro « services aux personnes et aux territoires », à la demande d’une de leurs professeurs. Le 
diagnostic et les enjeux du SCoT leur ont été présentés. 
 
Les élèves ont ensuite été sollicités pour réfléchir au développement du territoire à horizon 2035 et proposer 
des pistes d’améliorations pour rendre le territoire plus attractif. 

 
 

5.2  LES DOCUMENTS MIS À DISPOSITION DU PUBLIC 
 

❖ Le site Internet du PETR 

Le site Internet du Pays Graylois dispose d’une rubrique dédiée au SCoT qui présente l’ensemble de la 
démarche et les pièces qui composent le SCoT. 
 
Un espace téléchargement est également disponible permettant d’avoir accès aux documents du SCoT et aux 
supports de réunions. 
 
La rubrique « actualités » sert notamment à annoncer les différentes réunions publiques. 
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❖ Le registre 

Un registre a été mis à disposition au public au siège du PETR, compilant :  

• le porter à connaissance de l’Etat de 2014, complété en 2017, 

• les supports et des compte rendus des différentes réunions,  

• les publications des « Lettres du SCoT » et les courriers reçu suite aux parutions, 

• les articles de presse mentionnant le SCoT, 

• les documents du SCoT. 
 
Le dossier comprend également un registre pouvant accueillir les éventuelles remarques. Il n’a pas été consulté 
lors de la phase d’élaboration du SCoT. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique dédiée au SCoT sur le site Internet du Pays Graylois 

 

 

Registre du SCoT mis à disposition du public 
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5.3  LA COMMUNICATION 

 
❖ Les « Lettres du SCoT » 

Il s’agit d’une publication dédiée au SCoT, distribué à tous les ménages vivant sur le territoire du Pays Graylois, 
à chaque étape clé de l’élaboration du document.  
 
Au cours de la démarche, 3 « Lettres du SCoT » ont été réalisées : 

• Une première en septembre 2016, consacrée au lancement de la démarche (« Un SCoT c’est quoi et à 
quoi ça sert ? »), 

• Une seconde en septembre présentait une synthèse du diagnostic et des enjeux identifiés, 

• Une troisième, en décembre 2019, présentait conjointement le PADD et le DOO ainsi que la suite de la 
démarche et plus particulièrement la phase d‘enquête publique à laquelle la population peut 
participer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Suite à ces publications, des courriers et des emails ont été adressés au Pays Graylois, auxquels le Président a 

répondu. 

 

Lettre n°1 du SCoT sur la présentation de la démarche 

 

 

Lettre n°2 du SCoT sur le diagnostic et les enjeux 
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Mail reçu le 26 septembre 2016 suite à la diffusion de la « Lettre n°1 du SCoT » 
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❖ Les parutions dans les bulletins communautaires et municipaux 

Occasionnellement, les communautés de communes et les communes sollicitent le Pays Graylois pour obtenir 

un article à faire paraître dans leur bulletin, c’est le cas notamment pour les communes de Gray-la-Ville, de 

Chargey-les-Gray ou encore la Communauté de Communes Val de Gray. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier d’un habitant, reçu le 3 

octobre 2016 suite à la diffusion de la 

‘Lettre n°1 du SCoT » 

 

 

Article sur le PETR Graylois, dont le SCoT, publié 

dans la revue de la Communauté de Communes 

Val de Gray 

 

 

 

Article Presse de Gray du 18 octobre 2017 

annonçant la réunion publique 
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❖ Les articles dans la presse locale 

Chaque action de communication sur le SCoT a été relayé par voie de presse locale, à savoir la Presse de Gray 

ou l’Est Républicain : annonce ou synthèse de réunion. 

 

 

 
 
❖ La page Facebook du Pays Graylois 

Le Pays Graylois dispose d’une page Facebook permettant d’annoncer les principaux évènements et relatant 
ses différentes actualités. Ce réseau social a constitué un moyen privilégié pour annoncer par exemple les 
réunions publiques du SCoT. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annonce de la réunion publique du 19 septembre 2019 sur le page Facebook du Pays Graylois 

 

 

Article de l’Est Républicain du 24 octobre 

2017 relatif à la réunion publique du 19 

octobre 2017 

 

 

 

Article  de la Presse de Gray du 26 

octobre 2017 relatif à la réunion 

publique du 19 octobre 2017 
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5.4  LES REUNIONS PUBLIQUES 

 
Tout au long de la démarche d’élaboration du SCoT Graylois, trois réunions publiques ont été organisées : 
 

• Le 19 octobre 2017 : présentation du diagnostic et des enjeux 
Une cinquantaine de personnes a assisté à cette réunion qui a été l’occasion de revenir sur 
certaines thématiques abordées dans le SCoT comme le numérique ou l’éolien. 
 

• Le 19 septembre 2018 : présentation du PADD 
Une trentaine de personnes a pris connaissance du projet politique du SCoT Graylois et a pu 
débattre notamment sur les orientations démographiques, commerciales et sur la transition 
énergétique. 

 

• 19 septembre 2019 : présentation du DOO  
Une vingtaine de personne a pu réagir lors de la présentation des règles du Document 
d’Orientation et d’Objectifs. Les discussions ont notamment porté sur le foncier, les transports et 
le patrimoine bâti. 

 
Les différentes réunions ont été annoncées par voie de presse (cf. partie 4.3), par affichage dans les communes 
et sur les réseaux sociaux. Des revues spécialisées comme la newsletter de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et la Haute-Saône Agricole ont également annoncé les réunions publiques. 
 
 

 

 

 
 

Réunion publique du 19 septembre 2019 

 

 

Réunion publique du 19 septembre 2018 
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Affiche de la réunion publique du 19 septembre 2019 

 

 

Annonces de la réunion publique du DOO dans la Presse de Gray 
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SYNTHESE 

La concertation, telle qu’elle a été menée par le PETR du pays Graylois, a su conjuguer le respect des modalités 

fixées par ses deux délibérations et la mise en place d’actions permettant aux habitants d’être informés et 

entendus. 

Des actions supplémentaires ont même été organisées, notamment des présentations auprès d’élèves et des 

réunions lors de conseils municipaux.  

Néanmoins la mobilisation du plus grand nombre demeure difficile dès lors qu’il s’agit de l’élaboration d’un 

document d’urbanisme. 

Au-delà des modalités fixées, la concertation a permis de mieux faire connaître le Pays Graylois et ses 

missions, tant pour les habitants que pour les professionnels du territoire (chefs d’entreprise ou 

commerçants) ou encore pour les élus qui ne siègent pas au sein du PETR. 

Pour les élus plus particulièrement, cette démarche a été l’occasion de les faire travailler ensemble sur un 

projet de territoire commun et obtenir un consensus sur le développement local et le positionnement de 

projets structurants. 

Enfin grâce aux nombreux ateliers, des besoins et des dynamiques ont émergé, notamment dans les secteurs 

de l’économie et du tourisme.  

Le PETR du Pays Graylois a par exemple été missionné depuis par ses 3 communautés de communes 

membres, pour coordonner une étude stratégique de positionnement touristique à l’échelle du Pays.  

 

 

 


